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R la memoire de mon venere et regretie ami

ERNEST BOI6EOL
Indvstriel ä Qiromagny,

officier de la Legion d'honnevr.

Une grande fortune privee
de la

Principaufe de Bale
au commencement du XVIlme siecle

par
LUC/EN LIE VRE, professeur a Porrenfruy

Avanl-propos

Ernest Boigeol a ete terrasse par la mort en pleine matu-
rite de corps et d'esprit, alors qu'il deployait avec une male vi-
gueur ses magriifiques qualites d'homme d'action et d'homme
de bien.

Mais, une voix autorisee l'a dit sur sa tombe: «de semblables
vies peuvent bien etre fauchees en plein essor, elles n'en conti-
nuent pas moins ä exercer leur bienfaisante influence par le
sillage de lumiere qu'elles laissent apres elles».

A cette influence sont dues les pages qu'on va lire, consa-
crees ä cette famille des Bajol, d'oü descendait la branche com-
toise des Boigeol par laquelle Ernest Boigeol se rattachait ä
ses lointains ancetres du pays de Porrentruy.

C'est au cours de charmants entretiens, qu'il savait animer
par son inepuisable verve, fruit de sa haute culture intellectuelle,
qu'il nous suggera 1'idee d'ecrire une monographic de cette
ancienne souchc de l'Eveche de Bale, ä laquelle il etait fier
d'appartenir.

Voici un chapitre de cette monographic; Fun des fils d'Ernest
Boigeol se chargera de la completer.
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PREMIERE PARTIE

La fortune de Jean Germain Bajol-Ie-Riche

L'an de nostre Seigneur mille six cent vingt huit, au mois
de mai, on conduisait ä sa derniere demeure, « en l'eglise Saint-
Pierre de Pourrentrui, noble et spectable sieur, Monsieur Jehan
Germain Bajol, luy vivant advocat jure en la Chancellerie de
son Excellence Reverendissime et Illustrissime Monseigneur l'e-
vesque de Basle, et ancien prevost au Conseil de ladite ville».

Sur le passage du convoi funebre les bonnes gens, apres
s'etre devotement signees, echangeaient ä voix basse les reflexions
que leur suggerait l'evenement:

«Les riches s'en vont comme les misereux,
Sans rien empörter avec eux.»

«Tout son argent ne l'a pas empeche de mourir.»
« Ses heritiers pleurent d'un oeil et font risette de l'autre.»
«II arrivera dans l'autre monde aussi nu que le plus pau-

vre de nous.»

Et cent autres remarques de ce genre, par lesquelles le
peuple donne libre cours, en pareille circonstance, ä son bon
sens, ä ses sentiments de resignation ou d'envie...

De fait, Ia mort de Jean-Germain Bajol, l'homme considere
ä juste titre comme possedant la plus grande fortune personnels

du pays, celui qu'on designait communement du nom de
Bajol-le-Riche, devait donner lieu "a des commentaires animes
dans toutes les classes de la societe.

On se perdait generalement en conjectures sur les origines
de cette richesse vraiment phenomenale pour l'epoque; cepen-
dant on n'imputait aucun acte deloyal ä celui qui l'avait amassee.

II pretait ä interets, certes. Mais aucun de ses innombrables
debiteurs n'eüt pu l'accuser d'usure, puisqu'il s'interdisait stricte-
ment d'autres taux que le cinq pour cent.

On lui reconnaissait d'ailleurs de la bienveillance et de la
patience envers les gens qu'il obligeait; mais, en meme temps,
on le savait homme d'ordre, administrateur rigide, juriste habile,
rompu aux affaires, travailleur infatigable.

D'ailleurs, pour qui connaissait sa vie et sa famille, il n'y
avait rien d'inexplicable ä ses richesses.

Ne en 1560, fils de Georges Bajol, maitre bourgeois de Por-
rentruy, il avait herite, avec son frere Jean-Henri, d'une fortune
dejä considerable. II fit ses etudes superieures ä l'universite de
Fribourg-en-Brisgau et vint s'etablir comme avocat ä Porrentruy.
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On racontait que son sejour ä Fribourg l'avait mis en
relation avec Sexploitation des mines d'argent de la Foret-Noire
et qu'il y avait de gros interets. Nous avons retenu, en effet, de
l'examen de la comptabilite de son frere Jean-Henri, pour ses
revenus de 1586, la note suivante: «le prouffit de ma part des

mynnes d'argent 92 livres 12 sols». Or, ä cette epoque, les
fortunes des deux freres comprenaient ä peu pres les memes
elements. 1

Mais, ce qui allait donner un essor au developpement de la
fortune de Jean-Germain, ce fut son mariage, celebre le 15
fevrier 1590, avec Helene Du Nouhier, fille de Germain Du
Nouhier, lieutenant de ville ä Delemont. II appert de la lecture
de l'inventaire des biens de Jean-Germain, situes ä Delemont,
dans la Vallee et au-delä, que cette portion de sa fortune prove-
nait de la famille de son epouse Helene Du Nouhier. Les «

constitutions de rentes» ne laissent d'ailleurs aucun doute ä ce sujet;
ellcs mentionnent les noms des Du Nouhier, leurs tenants et
aboutissants.

Ainsi solidement constitute par son patrimoine, d'une part,
et les heritages de son epouse, d'autre part, la fortune de Jean-
Germain Bajol, administree et geree de main de maitre, allait
s'accroitre tout naturellement par le jeu des inttrets composes,
et conformement ä l'aphorisme: «l'argent fait l'argent».

Certes, ses fonctions de prevot ou de president du Conseil de
ville, ainsi que sa profession d'avocat procurerent ä Jean-Germain
d'importantes ressources qui contribuerent, elles aussi, ä l'edifi-
cation de sa fortune.

II est juste, cependant, de faire observer, qu'il eut ä pour-
voir ä l'entretien et ä l'education d'une famille de dix enfants,
dont neuf atteignirent l'äge adulte. Mais, sur ces dix enfants,
il y avait huit filles, et l'on sait, qu'alors, les jeunes citadines n'oc-
casionnaient d'autres depenses ä leurs parents, que celles qu'en-
trainait la confection d'un beau et durable trousseau.

Bajol, repute riche, n'eut pas de peine, on le comjoit, ä

caser avantageusement ses filles. Sept d'entre elles etaient ma-
riees 2 quand il rendit son äme ä Dieu et delaissa ses biens ter-
restres ä ses heritiers.

Ceux-ci s'empresserent d'en faire dresser l'inventaire, et le

1 Lors du partage des biens de leurs parents, Jean-Henry Bajol et
Jean-Germain Bajol regurent aussi des parts des mines d'argent de

Giromagny et d'Auxelles.
2 Chacune regut une dot de 1000 florins, somme qui representait

20,000 francs, au moins, de notre monnaie actuelle.
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27 mai 1628 le notaire Certier, requis ä cet effet, commengait
son travail.

Void en quels termes ledit notaire procede ä l'ouverture de
la succession en presence des heritiers du defunt:

« L'an de nostre Seigneur courrant mille six cent vingt huit
le vingt septieme jour du mois de may en la maison de fut noble
et spectable sieur, monsieur Jean Germain Bajol luy vivant advo-
cat jure en la chancellerie de son excellence serenissime et illustris-
sime monseigneur l'evesque de Basle, inventaire et description
sommayre a ete commence fayre par moi Jacques Certier, bourgeois

de Porrentruy, notaire jure de la cour Archiepiscopale de
Besangon, de tout et ung chacun les biens tant meubles qu'im-
meubles delaisses en hoirie et succession dudit fut Sr Bajol estant
en presence et ä la requisition de noble et scientifique Sr monsieur

Henri Bajol, docteur es droit, conseiller de son A. S.

curateur decerne de noble Sr Jean-Christophle Bajol, fils et cohe-
ritier dudit feu Sr Bajol par appointement rendu au Conseil de
sadite A. S. le jourd'hui vingt septieme de may, ses honorables
sieurs et demoiselles, Henry Bailly bourgeois de Pourrentruy mary
de Catherine Bajol sa femme; Nicolas Belleney mary d'Helene
sa femme; Barthelemy Wickat bourgeois de Delemont, tant en
son propre et prive nom que pour et au nom et comme pere
et legitime administrateur des cors et biens de Barthelemy, Jean-
Frangois, Jean-Georges, Jean-Philippe et Anne-Marie ses enfants
par luy procrees au cors de feu Damoyselle Jeanne Bajol, fille
dudit fut Sr Bajol, sa femme; Jean Philippe Bourquenot, bourgeois

et secretaire de la ville de Beifort mary de Clemence sa
femme; noble et scientifique Sr Nicolas La Rayche docteur es

droits, advocat jure de la cour archiducale d'Auxey, mari de
Frangoise sa femme; Jean Thiebaut La Rayche docteur en me-
decine mari d'Ursule sa femme; Jean Ludovic Lowy bourgeois
de Delle, mary de Marguerite sa femme, et de spectable Sr
monsieur Jean Georges Scheplin aussi advocat jure de la
chancellerie de S. A. S. curateur decerne de Damoiselle Rose Bajol
par susdit appointement, tous filz, beau filz et coheritiers dudit
fut sieur Bajol et le tout selon qu'il sera dit et rapporte ci apres.
Et sous protestation par eux et un chacun d'eux fut-ce
d'autant par obliance soit par obmection de rapporter quelque
chose en ce present inventaire, de ly pouvoir faire inserer.»

Et l'inventaire est dresse, dont une copie nous est parvenue
sous forme d'un beau volume in-4°, parfaitement conserve mais
difficile ä dechiffrer, comprenant aussi le partage des biens y
figurant. A lui seul l'inventaire occupe 166 pages de texte; les
268 pages restantes sont consacrees au partage.
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11 est superflu de dire que nous n'allons pas reproduire id

l'inventaire des biens de Bajol-le-Riche. Un extrait suffira d'abord
ä donner une idee de l'importance et de la nature de ses biens,
tant immobiliers que mobiliers.

Nous citons le texte en resumant brievement le contenu des
chapitres.

Pourrentruy.

Premier. La maison en laqu. feu Sieur Jean Germain Bajol
de son vivant faisait sa residence, size en la rue de Malvoisin
entre les veufve et heritiers de feu spectable Sr Jean Henri
Bajol, par dessoulz, devers minuit, Richard Grandrichard, par
dessus, devers midi, la rue commune par devant, devers vent
et par derrier, devers bize d'une aultre ruelle commune aussi.

Et en encore une aultre maison et grange en la mesme rue
de Malvoisin un peu audessus de la precedente, entre les Char-
millotte devers midi d'une part le Sr lieutent Suyere devers
minuit, la rue commune par devant devers vent et la susdite ruelle
devers bize par derriere.

Autres proprietes sises sur le territoire de Porrentruy: Deux
terres, un grand prelz, des vergiers, curtils et oeuches.

Une serie de terres enumerees sous le titre de «Renter-
res », « sizes tant en la ville qu'en la chätellenie de Pourrentruy,
aux villages de Bresaulcourt, Courtedoub, Chevenez, Rochedor,
Resclere, Grandfontaine, Fey, Bure, Cordemaiche, Bonfolz, Alle,
Corgenay, Correnoz.»

Tons ces renterres rapportent: froment 27 bichots 8 penals,
avenne 29 bichots 6 penals, espeautre 5 bichots 6 penals, pois
21 penals, bois 2 charrees.

Des fielz heritables en la terre et chätellenie de Pourrentruy:

ä Courtedoux, Cheveney, Grandfontaine, Fey, Corde-
maches, Alle, Corgenay, Correnoz, Fontenois dont le rapport
total etait annuellement: argent 3 livres 6 sols 6 deniers, chapon
1, gelines 9.

Delemont.

2 maisons, une grange et 27 terres, champs, prelz, curtils,
oeuches, vergiers.

Dans la Seigneurie de Delemont des terres sizes ä Cor-
rendlin, Cortetelle, Chaux, Corchapois, Mervelier, Develier. Le
rapport total de ces renterres s'etablit comme suit: froment 7
bichots 8 penals, avenne 7 bichots 10 penals, orge 1 penal,
gelines 6, bois 1 charree, argent 4 sols.

A Beifort, des estangs, des prelz, des champs, et terres et
d'autres encore ä Girard magny ä Sermagny.
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M&is la grande part de la fortune dudit feu Jean-Germain
Bajol est formee par des «Constitution de rentes» au nombre
de 241 et se montant au total — formidable pour l'epoque —
de 93,186 livres 10 sols 4 deniers; en obligations et cedules, il
possede encore 2988 livres 8 sols. Au moment de la succession
il lui est « dehu pour cens eschuttes» 1662 livres 5 sols 9 deniers.

Ce resume ne donne qu'un pale reflet des suggestives
indications du texte, concernant les debiteurs de Bajol-le-Riche,
dont l'etat est consigne dans les 56 pages de texte reservees aux
constitutions de rente, aux obligations, aux cedules, etc.

Parmi ces debiteurs, il en est quelques-uns cepehdant dont
il faut relever les noms et qualites.

En premiere ligne — ä tout seigneur, tout honneur — voici
d'abord Son Altesse Monseigneur l'eveque de Bale pour la
somme de 3000 livres; vient ensuite l'abbaye de Lucelle, pour
une somme de 7500 livres, somme qu'elle ne sera pas en
etat de payer et pour laquelle eile devra ceder l'une de ses
maisons sises au bas de la ville de Porrentruy; puis, c'est
la noble demoiselle Denise d'Asuel, qui a contracts ä deux
reprises des emprunts pour un total de 2500 livres; puis le baron
Jeanclaude de Montjoie, inscrit pour 1250 livres; le noble sieur
Henri de Granvillers pour 2500 livres; Marc du Nouhier de
Delemont pour 5973 livres; Hans Heinrich Wikat pour 1000
livres. Nous trouvons encore: le prevot et chapitre de Saint-
Ursanne pour 2440 livres, le prevot et chapitre de Moustier pour
400 livres, la communaute de Chevenez pour 1000 livres, celle
de Bure pour 1100 livres, celle de Fahys pour 550 livres, etc., etc.

Mais plus interessants encore que le montant des prets de
Jean-Germain, sont les noms et surnoms des personnes citees
par centaines, dans l'inventaire. A ce titre, il offre un document
ires rare, qui permettra de fixer bien des points de l'histoire de
notre petit pays.

Si, aux differents points de vue envisages plus haut, l'inventaire

des biens de Bajol est tres instructif, il l'est davantage
encore par remuneration minutieuse du mobilier, ä la lumiere de
laquelle nous pouvons, en quelque sorte, reconstituer l'etat d'un
interieur bien agence et bien meuble de l'epoque.

Nos historiens regionaux, Quiquerez entre autres, ont brosse
des tableaux plus ou moins suggestifs du mobilier des maisons
bourgeoises du XVIme siecle; la lecture de 1'« Inventaire» nous
apportera de la precision dans ce qui n'etait indique qu'ap-
proximativement au milieu des descriptions des auteurs qui ont
ecrit sur les habitations et les moeurs des gens de chez nous,
au bon vieux temps.

Et, d'ailleurs, en suivant l'un des preposes ä l'inventaire,
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le maitre menuisier Guillaume Trailer, ä travers les diffe*entes
pieces de la maison de la rue de Malvoisin, nous pourrons facile-
ment en restituer la distribution.

Voici d'abord, au rez-de-chaussee, un corridor dalle, qui
conduit ä l'escalier en coIima?on, place au fond, vers la ruelle.
A gauche de ce corridor, deux locaux voüt'es se suivent, l'un
prenant jour sur la rue de Malvoisin, 1'autre sur la ruelle.

Parmi les objets deposes ici, Guillaume Trailer estime: une
arche ä farine 1 livre 10 sols; un petit buffet avec des planches
5 livres. II s'y trouve encore une quantite d'outils aratoires,
d'ustensiles de «cuivre de fer et d'estaing» qui n'ont pas ete
evalues.

Au haut de l'escalier s'ouvre la grande cuisine. En plus des
nombreux ustensiles indispensables ici, on signaler un virevoz1
avec les broches y servant estimez 8 livres; une monstre d'horloge
estimez 5 livres; un Haudier estimez 3 livres 10 sols; un gros
trepied de fer estimez 1 livre 5 sols; une balance et des pierres
de la pesanteur de 20 livres estimez 1 livre 5 sols; un soufflet
estimez 7 sols; un gros couteau avec la planche estimez 15 sols;
un gros eery 2 ä ceriser estimez 1 livre 10 sols; un plus petit estimez

1 livre; un coffre blanc de bois de sapin ferre estimez
1 livre.

Apres avoir traverse la cuisine, nous voici dans le « Poille»
ou chambre de menage.

Cette piece est, sans doute, completement lambrissee, et
dans le lambrissage on a du amenager des buffets et des armoi-
res pour y ranger la vaisselle, l'argenterie, le linge de table, etc.,
car l'estimateur se contente de noter: une table de sapin sur
un pied croise estimee 1 livre 6 solz ajoutant: «les autres meu-
bles sont demeurez comme appartenant audit « poille ».

Les solives du plafond forment des caissons simplement ou-
vres; le plancher du «poille» est recouvert d'un parquet sobre-
ment dessine, comme on en voit encore plusieurs dans les
maisons bourgeoises de cette epoque.

A cote du poille, une chambre qui correspondait ä un
petit salon, puisqu'elle ne renferme que des sieges recouverts
d'etoffe ou de cuir, un buffet et un coffre.

1 Probablement un vireveau ou guindeau ä bras, sorte de treuil,
servant ä l'elevation de materiaux ou de l'eau des puits. Le mot patois
« Yinda», le cric, derive de guindeau.

2 Cery — ceris — instrument garni de pointes pour affiner le chan-

vre (Roquefort, Glossaire de langue romane). En patois: « selie ». Les

« slejou^ » etaient les peigneurs de chanvre. Dans le Jura-Sud on disait
un seran a serancer.
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Void revaluation de ces meubles: une chaiere de bois fourree
et ornee de serge verte, 1 livre 10 sols; une autre plus petite
fourree de peau, 1 livre; un petit buffet avec des rayes, 1 livre
10 sols; un petit coffre blanc, 1 livre.

11 se peut que ce petit salon ait servi de bureau ä notre
avocat et banquier, bien qu'autrefois, on eüt l'habitude de rece-
voir ses clients au «poille ».

Une toute petite chambre est ä cote de la cuisine comme
piece de debarras. On n'y a note qu'un petit charris estime 7

sols. Au second etage nous trouvons une cuisine qui ne doit pas
etre utilisee comme telle, car il ne s'y trouve « qu'un gros vielz
coffre blanc evalue 2 livres 10 sols et un gros marche-banc
de bois de sapin evalue 15 solz».

Une allee conduit de cette cuisine ä une vaste salle; on y
voit « une grande armoire blanche de bois de sapin ferree, eva-
luee 5 livres».

Dans la grande salle, oil nous entrons, nous sommes frappes
par le nombre et les dimensions des meubles qu'elle renferme:
pas moins de trois lits «ä colombettes» ou ä colonnes et huit
coffres ou richtrogues.

En voici l'estimation detaillee:

Un gros vieux coffre ferre et fermant ä clefz n° 19, 5 livres
10 sols.

Un autre petit coffre ou escrain vernisse et fermant avec
ferrure no 20, 3 livres.

Un vietz coffre de bois de sappin tout blanc ferre et
fermant n° 21, 3 livres.

Un vietz coffre de bois de sappin ferre et fermant ä clefz
no 22, 1 livre 10 sols.

Un autre vietz coffre de bois de sappin ferre et fermant a
clefz no 23, 3 livres.

Un petit Reichstrogue noir ferre n° 24, 3 livres.
Un autre plus grand aussi noir et ferre n° 25, 5 livres 10 s.
Un autre de meme grandeur et fa?on no 26, 5 livres 10 s.
Un chalit ä colombette avec le dossier et le marche-pied

qu'est celluy devers la fenestre n° 27, 3 livres.
Un autre au mesme lieu et de mesme fa^on avec le marche-

banc n° 28, 3 livres.
Un autre de mesme fagon et de mesme lieu no 29, 2 1. 10 s.
Un petit coffre blanc de bois de tilleu ferre et fermant ä clefz

n° 30, 15 livres.

En arrivant ä l'etage superieur, nous penetrans dans une
grande piece, la chambre d'apparat de la maison, dont les
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epoux Bajol devaient faire leur chambre ä coucher et oü ils rece-
vaient leurs hötes de distinction.

Les lits attirent- tout particulierement notre attention, l'un
surtout, par ses dimensions, ses belles colonnes, son baldaquin,
sa couchette mobile disposee par dessous et montee sur roulettes
et ses deux grands marche-bancs permettant d'acceder au «plu-
mard », bien digne de ce nom, par le volumineux et pesant edre-
don sous lequel disparaissent les occupants. L'autre ä colonnes
cordees, c'est-ä-dire en forme de cceur ou, peut-etre, ä colonnes
torses, doit etre reserve aux hotes de marque.

De grands et solides coffres de bois durs, lourdement ferres
et munis de puissantes serrures, doivent offrir la plus entiere
securite; et l'on y serre les bijoux et objets precieux, ainsi que
les papiers de valeur. Plusieurs richtrogues ou bahuts decoratifs
completent le mobilier cossus de cette chambre bourgeoise. En
voici d'ailleurs devaluation piece par piece:

Une grande garde robe ä deux portes vernissee et fermant ä

clefz n° Q, estimee 14 livres.
Une autre de mesme fagon ferree et fermant no 10, 12 livres

10 sols.
Un chalit a Colombettes vernisse avec le dossier un charroi

etant dessous de mesme vernisse avec les deux marche-bancs
devant et derriere n° 11, 18 livres.

Une autre couche a Colombettes cordees avec le dossier
et marchebanc devant iceluy ferre et fermant n° 12, 6 livres.

Un gros coffre sur pieds ferres et fermant ä clefs ouvrage
et vernisse no 13, 15 livres.

Un autre gros coffre de bois de chesne ferre n° 14, 6 livres.
Un autre petit coffre ou escrain de meme facon n° 15,

7 livres 10 sols.
Un Reichstrogue noir ferre n° 16, 8 livres 10 sols.
Un autre Reichstrogue noir aussi ferre n° 17, 5 livres 10 s.
Une chaiere de bois fourree et garnie de serge verde n° 18,

5 livres.

Enfin, une derniere chambre nous accueille, qui devait etre
celle des enfants les plus jeunes, en relation directe avec celle
des parents et ou nous notons les meubles que voici:

'Premierement un coffre de sap'in fermant ä clefz marquee de
la craie n° 1, evalue 4 livres.

Un autre plus petit marque n° 2, evalue 2 livres.
Un gros viez coffre de sappin fermant ä clef n° 3, 3 livres.
Un autre viez coffre plus petit que le prect fermant aussi

n° 4, 2 livres 10 sols.
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Un autre sans pied n° 5, 3 livres.
Une couche ou chalit a Colombettes avec le dossiez dessus

n° 6, 4 livres 10 sols.
Une petite couche de bois de sapin sans dossier n° 7, 1 livre.
Une autre aussi sans dossier n° 8, 1 livre.

L'estimateur — il faut le regretter — n'a pas inventorie les
objets deposes dans les greniers et les combles de la maison
de sieur Bajol, pas plus que les tonneaux et autres vases qui
emplissaient ses caves; l'inventaire indique brievement que ces
choses furent partag'ees ä l'amiable entre les heritiers. II en
est de meme pour ce qui concerne les armes, les livres et les
habits. D'apres la coutume de la ville de Porrentruy, les armes,
liyres et habits du pere furent cedes au fils unique de Jean
Germain, J. Christophe; les habits, les livres, objets personnels de la
defunte mere furent partages entre ses huit filles.
: I

Nous avons maintenant parcouru, piece apres piece, les appar-
tements de Bajol-le-Riche; ce qui nous a le plus frappe, c'est
la profusion des « coffres, richtrogues, bahut et escrains». Nous
voudrions bien savoir ce que peuvent renfermer ces meubles aux
couvercles plats ou bombes, mais toujours jalousement fermes
par de monumentales serrures.

Patience!
Un specialiste, appele par l'hoirie de Jean Germain, s'est

fait ouvrir les mysterieux bahu'ts; il en a sorti avec d'infinies
precautions les objets d'art et les bijoux qu'ils renferment et les
a groupes avec beaucoup d'amour et de goüt sur les tables du
« poille », pour que nous puissions jouir tout ä notre aise du rare
et unique spectacle de tant de belles choses rassemblees en ce
lieu.

Et, comme M. Josse, ce specialiste est orfevre: c'est «honorable

Nicolas Liepvre le vielz ou Nicolas Haas, orfebvre», homme
de confiance de la cour, prepose ä la surveillance et controle des
poids et monnaies de la' principaute.

Le second de juin, an 1628, Nicolas Liepvre va done faire
defiler sous nos yeux l'argenterie de Bajol-le-Riche.

II procedera ä cette exhibition avec simplicity, en nous lais-
sant admirer la delicate facture des calices, des « goubelets », dont
plusieurs sont sortis de son atelier. Ce Benvenuto Celini de son
Altesse le prince-eveque ne manquera cependant pas de nous
indiquer, en unites de mesure de l'epoque, le poids de chacun
des objets qu'il nous presentera. Cette unite de poids est le
«lot», divise en 24 grains. Un «lot» correspond ä 12,8 grammes
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environ. Sa valeur en argent etait de 10 batz ou de 16 sols 8 de-
niers; en or, un «lot» valait 12 ä 13 fois plus.1

C'est ainsi que le premier grand « goubelet» que nouS allons
soupeser en nos mains fait 35 lots, soit 448 grammes. En mon-
naie de cette epoque, il valait: 29 livres bäloises 3 sols et 4

deniers.
Voici d'ailleurs, consignee fidelement, sans rien changer aux

expressions et «escriptures» du temps ^enumeration donnee
par Nicolas Liepvre:

Premierement un grand goublet d'argent tout plain dore au
dedans et dehors pesant 35 lots.

Item deux autres grands goublets et doublettes aussi dores
au dehors et dedans, ornes de revestements blancs pesant
43 lots.

Item une autre doublette doree au dedans et dehors de la
pesanteur de 39 lots.

Item une autre doublette aussi doree dedans et dehors
pesant 29 Vs lots.

Ung hault goublet d'or avec sur couvercle et au-dessus
dycelui une figure d'homme tenant un escusson pesant 26 1/2 lots.

Un autre hault goublet avec son couvercle en forme de gland
aussi dore pesant 28 lots.

1 C'est en nous basant sur les indications du mandement suivant
que nous avons pu determiner par le calcul les donnees qui concernent
le «lot».

Par mandement du 10 decembre 1621, le Prince Eveque Guillaume
fixe les regies ä observer pour la reception des pieces de monnaie.

« Scavoir que vrayement chacun quand d'escu ou teston ä la Croix
pesant son poid ordonne, et comprenant selon le poids d'argent ä

compter le loth ä la valeur d'ung demi florin, selon le cours des dictes
pieces, a ce qu'elles contiennent au marc d'argent de fin et, reduict le
loth ä 24 grains, dequoy chacun poid de quard d'escu pesera 15 grains.
Lesquelles pieces ayant leur poid seront coursables pour unze baz ou
dixhuit sols quatre deniers. Mais d'autant de grains qu'une chacune des-
dictes piese sera moins pesante, en sera pour un chacun grain desddsct
duict et rabattu un sol deux deniers... Et pour obvier ä tout erreur,
afin mesme que n'intervienne ä cest endroit ni soit introduit aucun abus

dangereux, le poids susestabli et constitue sera fait, institue et marque!

par honorable Mre Nicolas Liepure le Vieulx, bourgeois et orfaibure
aud. Pourrentruy et dememe icelluy tenu d'en assortir ung chacun.
Pour la raison, ordonnons a tous de n'en prendre n'y achepter autre
part».
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Un autre hault goublet avec son couvercle tout dore au-
dedans, et dehors pesant 22 1/2 lots.

Un autre aussi dore avec son couvercle pesant 23 lots.
Un autre goublet plein, et tout dore avec son couvercle

pesant 23 1/2 lots.
Deux goublets sur pieds de mesmes fagon et poinctues par

carres dores au dedans et dehors pesant chacun 15 lots — font
30 lots.

Deux autres goubelets ouvrages de coquilles et semblables
l'un ä l'autre, sur piedz dorez au dedans et dehors pesant les
deux 27 lotz.

Deux autres aussi dorez et semblables ä badrillons1 pesant
33 lotz.

Encore deux plus pointus, aussi ä badrillons, pesant 25 lotz.
Deux autres tout plain et dorez avec poinctes gravees pesant

25 y2 lotz.
Un aultre goubelet avec son couvercle et aux boucque d'ar-

gent blanc au-dessus avec les armoiries de Lucelain 22 lotz.
Un aultre goubelet dore sans couvercle pesant 11 1/2 lotz.
Un aultre petit goubelet dore avec son couvercle et sur

trois boutons pesant 19 lotz.
Un goubelet en forme de dame aussi dore pesant 12 lotz.
Un chandlier d'argent dore pesant 37 lotz.
Une tasse doree pesant 27 1/2 lotz.
Une autre aussi doree pesant 27 lotz.
Une autre toute plaine, doree pesant 26 1/2 lotz.
Une autre semblable doree pesant 26 1/2 lotz.
Deux salieres sur pieds en forme de coquilles toutes doreez

pesant 17 lotz.
Trois autres salieres dorees en corne, la premiere pesant

8 1/2 lotz, la seconde 8 lotz et 3 treseaux, la troisieme pesant
8 lotz, en tout feront 25 lotz 1 treseau1.

Un crucifix d'argent dore avec 9 boutons pesant 3 1. 3 t.
Un goubelet d'argent avec son couvercle porte sur trois

grenades. Le pied, bord et cercle surdores, provenant de feu
Germain Respinguer, pesant 36 lotz.

Un autre sur pied avec un couvercle les bords, pied et
couvercle- dorez, pesant 29 V2 lotz.

Un autre avec son couvercle et une figure d'enfant au-
dessus 26 lotz.

Un autre de meine forme que le precedent, sans couvercle,
20 1/2 lotz.

1 Badrillon, terme de blason, signifie chevrons (Roquefort, Glos-
saire de la langue romane).
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Un autre sur pied avec son couvercle, avec une figure
d'homme tenant une hallebarde au-dessus, ce goubelet ouvrage
de figures, les bords et pieds dores, pesant 22 i/2 lotz.

Un autre goubelet sans couvercle tout plain, le bord dore,
12 i/3 lotz.

Un autreaussi tout plain les bords et boutons dores 11 lotz.
Un autre petit goubelet sans pied tout plain 10 1/2 lotz.
Un autre semblable au sus-dit 9 lotz.
Un petit goubelet sur trois boutons avec son couvercle

9 1/2 lotz.
Une tasse sur pied avec un bouton pesant 24 i/2 lotz.
Quatre petits goubelets de table ayant les bords dores,

marques n° 1, pesant 33 lotz.
• Quatre autres de mesme forme, n° 2, pesant 35 lotz.

Quatre autres no 3, pesant 37 lotz.
Quatre autres no 4, pesant 33 lotz.
Quatre autres n° 5, pesant 34 i/2 lotz.
Un autre petit goubelet de table no 6, pesant 6 lotz.
Douze cuillers d'argent avec les figures des apötres dorees,

37 lotz.
Douze autres cuillers d'argent, pesant 28 lotz.
Douze autres cuillers d'argent, pesant 5 i/2 lotz.
Une gaynne de poignard estaiit d'argent dore avec figure

21 lotz.
Huit cuillers de bois ferrees d'argent. Summarum: Laditte

vaisselle et argenterie pesant 1112 lotz.

Et voilä une cinquantaine de « goubelets » dont plusieurs se-
raient dignes du nom de coupe ou de calice, puisque sur pied
et avec couvercle le plus souvent tres decoratif.

A en juger par leur nombre et leur grandeur, les goubelets
de Jean Germain devaient faire belle figure, — remplis de nectar
vermeil — aux delectables diners qu'il offrait, ä certaines
occasions, ä des hotes de choix.

A part les gobelets, il y a dans l'argenterie des Bajol de
forts belles pieces, tels que chandeliers, salieres, tasses, cuillers
et meme un crucifix, ce qui prouve bien que certains ouvriers
d'art, orfevres en l'occurence, s'entendaient dejä ä former le
goüt du beau parmi nos bourgeois bruntrutains du temps jadis.

A l'intention plus particuliere de nos lectrices, nous rappor-
terons egalement tres fidelement revaluation des bijoux retrouv£s
en la succession des feus epoux Bajol, evaluation ä laguelle
proceda le mcme honorable sieur Nicolas Liepvre.

Bagues d'or pesees et evaluees par 1'avantdit Sr Nicolas
Liepvre, orfevre:
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Une bague d'or avec ung ruby, evaluee quattre Richstallers,
font 8 livres.

Encore une autre avec un petit ruby, estimee 5 livres.
Une autre avec une tete en pierre d'agathe, evaluee 6 livres.
Une autre en laquelle est gravee le cachet de feu Sr Du

Nouhier, evaluee 10 livres.
Une souvenance de trois bagues jointes ensemble, 9 livres.
Une bague d'or avec une turquoise 6 livres.
Une bague d'or avec une croix 3 livres 15 sols.
Une autre petite avec une perle 2 livres.
Une autre avec une emeraude 2 livres 10 sols.
Une autre avec le nom de Jesus 3 livres.
Le prix total des susdites bagues 55 livres.

Autres bagues provenant de feu sieur Bajol

Une bague d'or avec le cachet grave du feu sieur estimee
12 livres 10 sols.

Une survenance de trois bagues jointes ensemble evaluees
4 livres.

Une nouvelle bague pesant trois quarts d'or 1 1. 10 s. 6 q.
Une autre petite bague evaluee 1 livre 5 sols.
Une piece d'or avec figure et armes de feu son altesse Ser.
Un seel d'argent armoye aux armes de feu Dunouhier

pesant trois lotz.

Argenterie et autres meubles provenant de feu l'avandite
Dame Helene et partagee entre ses huit filles esguallement selon
qu'il est rapporte au partage.

Premierement une bourse de velours noir avec les chainettes
et boutons d'argent pesant 12 lotz, 10 livres 8 sols 4 d.

Deux chainettes d'argent avec un bouton de verre pesant
6 lotz, 5 livres.

Trois bouts d'espees d'argent pesant 10 lotz, 8 livres 6 s. 8d.
Trois lotz et demi pesant de coraux estimes 1 florin le lotz,

4 livres 7 sols 6 d.
En viez argent cinq lots pesant 4 livres 3 sols 4 d.
Deux fermillons d'argent avec un coeur pesant 14 lotz et

demi, 12 1. 1 s. 8 d.
Deux fermillons1 d'argent pesant 7 lotz, 5 livres 2 sols 8 d.
Des pierres ä guerir les yeux evaluees 1 livre 5 d.
Une dent de byevre8 fer'ree d'argent evaluee 1 livre.

1 Fermillet, ornement qui pendait au cou (Rochefort, Glossaire de

langue romane).
2 Castor.



Des pierres d'Agathe enfilees de fil d'argent 2 livres.
Quelques vieilles bagues en argent estimees 1 livre 5 sols.
Une croix d'argent et des pierres d'estourche 1 livre 10 sols.
Un patenostre de coral evaluee 1 livre 10 sols.
Des boutons de cristal evalues 15 sols.
Un coeur de crystal orne d'argent 12 sols 6 d.
Une bourse de velours verd avec quattre boutons d'argent

1 livre 10 sols.
Une aiguillier de velours noir evaluee 15 sols.
Une bourse de taffetas rouge demeuree sans evaluation.

L'enumeration des bijoux des epoux Bajol nous montre qu'ä
cette societe austere — du moins prenions-nous plaisir ä l'ima-
giner telle — de jolies bagues, de lourds fermillons, et les tons
chatoyants des gemmes les plus variees n'etaient pas pour de-
plaire. L'eternel feminin est de tous les lieux et de tous les
temps. D'ailleurs, si nous en croyons la tradition, nos aieules ne
le cedaient en coquetterie et en grace que fort peu ä leurs loin-
taines descendantes, et les toilettes d'alors, les atours — comme
on disait — n'etaient ni moins suggestifs, sous leur discrete tenue
que les costumes montre-tout de nos « moderns girls ».

Si, comme nous l'avons vu„ la fortune des Bajol consistait
essentiellement en valeurs mobilieres, n'allons pas croire cepen-
dant qu'il n'y avait plus de traditionnels bas de laine au fond
de maint bahut de la maison cossue de la rue de Malvoisins.

A en juger par les sommes en especes sonnantes et trebu-
chantes qui furent mises ä jour ä l'occasion de l'inventaife, on
peut en conclure que notre avocat bruntrutain tenait ä etre
pourvu d'un solide viatique en toute eventualite.

Sans entrer dans le detail, mais pour montrer la diversite
des monnaies qui avaient alors cours dans l'eveche, nous rele-
vons, en or: 17 doubles pistoles, 3 angelotz, 5 nobles ä la rose, 15
ducats de Portugal, 245 ducats d'or, 37 ducats de Hollande,
98 escus d'or, vingt-six escus d'or sol, deux demi-doublons au
coin d'Espagne, 20 florins d'or, etc.;

en argent: 731 Karlstalers, onze talers Philippe, 18 ducatons,
37 pieces de franc, 107 pieces dites Bonvina^ un .taler et demi
de florin au coin de Basle, diverses vieilles pieces, etq.

II n'est pas oiseux de rappeler ici le mandement concernant
la diversite des monnaies1 ayant cours dans l'eveche, donne le

1 Voir ä ce sujet «Note sur les monnaies d'or et d'argent trou-
vees ä Bressaucourt en 1916», par L. Lievre. «Actes» de la Societei
jurassienne d'Emulation 1923.

11



— 162 —

28 septembre 1623, par le prince Guillaume Rinck de Bal-
denstein:

Guillaume, par la grace de Dieu Evesque de Bälej Prince
du S. Empire Etc. ä nos Chastellins, Prevosts, Mayres, Recep-
teurs, Grosvcebles, Vcebles et tous autres, Hauts et bas officiers,
comme aussi generalement ä tons nos sujets de quel Estat, qua-
lites et conditions qu'ils soient, et ä chacun d'eux Salut. Comme
il soit que ci-devant par de bons et salutaires Editz, nous avons
tasche de remedier au grand et insupportable desordre qui s'estait
glisse au fait des monnoyez en nos Pays et Terres par le mal-
heur du temps et accru par l'insatiable Avarice et Cupidite de
certains trafiqueurs et billonneurs, qui faisoient profession en ca-
chette d'enlever les fortes et bonnes Especes pour les transporter
dehors et rapporter d'autres foibles et poids et alloi au grand
proejudice et perte de nos Subjets. Et que de telsEdits et man-
dements faits et publies par provision, nos bons Vasseaux et
Subjets ont receu un notable allegement et euite l'interest plus
grand qu'ilz pouvaient ressentir par plus long usage et tolerance
des dits mauvaises especes d'argent et rehaussement du prix
et estimation des autres Si est ce toutes fois que pour plus
grande commodite et advancement d'iceux et de leur proffit,
d'un commun accord et consentement avec les Princes,
Seigneurs, Estats et Villes voisines en attendant plus ample regle-
ment de l'Empire, Nous sommes conformes tant pour les Especes

d'or que d'Argent ä l'Estimation et Evaluation suivante.
A scavoir en premier lieu, que le

Especes d'or

Ducat vaudra 3 lib 2 sols 6 d
Un ducat ä la croix 2 J)

18 „ 4 tt
Un escu sol 2 tt 16 „ 8 tt
Un doublon d'E'spagne 5 it 12 „ 6 tt
Un escu d'Espagne 2 tf 16 „ 3 tt
Un double escu pistolet 5 f) 6 „ 8 tt
Un escu pistolet 2 )f 13 „ 4 tt
Un angelot 4 ft 10 „ 10 it
Un florin d'or 2 ft 6 „ 8 it
Un double Albert 4 tt 10 „ 10 a
Un noble ä la rose 6 tt 15 „
Un noble d'Enricus 6 tt
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Especes d'argent

Un Ristaler 1

Un Patagon 1 „Un Ducaton 2 „Un Philippthaler 2
Un denez Philipp 1 „
Un quint de Philippe
Un demi-quint
Un Taler de florin 1 „Un taler avec le nombre de 72 1 „
Un de Genua 2 „
Une piece de Franc
Un Real d'Espagne 1 „Un teston ä la croix
Urt teston de France
Un teston de Lorraine ou de Metz
Un vieux teston de Suisse
Un Bolonois
Une piece d'Uberlingen
Une piece de Pologne ä la grande barbe
Les testons des annees 1620, 1621, 1622
de Schaffhausen, Ury, Zug, S. Gal, Zurich,
Lucern
Les testons de Lucerne de l'an 1623
Toute autre sorte de teston sont. deffendus,

lib 17 sols 6 d
15

3
1

10
8
4

13
19
11

15
15
12
11

11

10
5
6
4

5
7

etc.

10
4
8

4
2
4
2
8

6
8

10
8
2

6
6

Tous les demy Testons, a quel coing qu'ils soiyent frappes,
de trois ou quatre ans enga, vaudra 8 rappes jusques aultrement
sera ordonne soit 1 sol. 4 d.

I

Les Lucernes de l'an 1619, 1620, 1621, 1622 ne sont dutout
pas receptables, mais les bons et ceux que du depuis ont estes
battus ä nos coings comme aussi les vieux Lucernes, fierets
doubles fierets, pieces de soltz, trois creutzer demi batzes, rappes
et semblables demeureront en leur ancien pris.

Quand on fait la recapitulation des biens de Jean Germain
Bajol, completement enumeres dans l'inventaire dresse par le
notaire Jacques Certier, et que Ton en exprime le total en mon-
naie de notre temps, en basant cette conversion sur la puis-
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sance d'achat des especes au XVIme siecle et actuellement, on
arrive au chiffre imposant de trois millions1 de francs or, environ.

Sans vouloir sous-estimer les possibilites, nous pensons qu'il
est peu de fortunes bruntrutaines qui pourraient, aujourd'hui, sou-
tenir la comparaison avec celle dont nous venons de faire l'ana-
lyse, et qui, ä juste titre, avait fait conferer ä son proprietaire
le qualificatif de «le Riehe ».

DEUXIEME PARTIE

Le partage el la dispersion de la fortune
de Jean Germain Bajol-Ie-Riche

C'est Xavier Stockmar, si nous ne faisons erreur, qui, dans
ses «Considerations sur l'Acte de Reunion» observe, qu'ä Por-
rentruy, la richesse acquise par une famille ne l'est pas pour
longtemps. «Une premiere generation, dit-il en substance, reunit
les elements de la fortune, une seconde en augmente le montant,
mais dejä la troisieme se charge de sa dispersion ».

Dans le cas de la fortune de Bajol le Riehe, il en fut bien
ainsi. Mais les circonstances dans lesquelles se produisit la
dispersion de ses biens n'offrent rien que de tres naturel.

En effet, n'oublions pas que, de ses neuf enfants qui arrive-

1 Rappelons que 1 livre bäloise se subdivisait en 20 sols et que
1 sol valait 12 deniers. Or, pour donner une idee de la puissance d'achat
de I'argent ä l'epoque dont nous nous occupons ici, citons cette ordonnance

du prince-eveque qui fournit ä chacun un moyen de comparaiso/n
concret et tangible:

Dans cette ordonnance de 1623 Mgr l'eveque de Bale etablit en
ces termes les prix maxima que peuvent exiger les Höstes, Taverniers,
Cabarettiers et tons autres tenant logis et hostelleries publiques: Asca-
voir d'un homme, soit ä pied ou ä cheval, traitte en table d'hoste, poui'
le disner neuf batz ou quinze sols, et pour Je soupper avec la giste six
batz ou seize solz huit deniers, pour les Messagers et pauvres voya-
geurs et aultres qui ne se mettent ä table d'hoste, estant traictez d'un
potage avec de la chair ou autre viande selon la saizon, sans vin, trois
batz ou cinq solz.

Pour l'attachee d'un cheval au diner deux solz 6 deniers et pour
la nuictee, quatre solz.
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rent ä leur majorite et heriterent de ses biens, il y avait huit filles,
qui, toutes, a l'exception de deux, prirent epoux hors de Por-
rentruy.

Ainsi, Jeanne avait epouse Barthelemy Wickat de Delemont,
— Clemence, Jean Philippe Bourquenot de Beifort, — Fran-
^oise, Nicolas La Reuche d'Ensisheim, — Lfrsule, Jean Thiebaud
La Reuche, — Marguerite, Jean Ludvic Lovy de Delle — et
Rose allait bientöt devenir la femme de Jean Bourquard d'Ai-
chorn, de Beifort.

De la sorte, la majeure partie de l'heritage de Jean-Germain

Bajol s'en allait de Porrentruy. Ce qu'il en restait se trou-
vait passe aux mains d'Henri Baillif, mari de Catherine, de
Nicolas Belleney, mari d'Helene et du fils unique de Jean-Germain,

Jean-Christophe, ou «Christophle», comme on ecrivait
alors. Ce dernier d'ailleurs, comme nous allons voir, en dete-
nait la grande part.

La succession de Jean-Germain Bajol fut officiellement ou-
verte le 3 juin 1628, par le notaire Jacques Certier, en presence
des heritiers ou de leurs representants, dans la maison de la rue
de Malvoisins, oil la famille avait sa residence habituelle. Jean-
Christophe y etait assiste de son curateur et cousin, Henri Bajol,
docteur es-droits et conseiller de Son Altesse.

A cette premiere seance de partage, Jean-Christophe fit
valoir que son defunt pere l'aurait avantage par le moven de
billets retrouves parmi ses papiers. De ce fait, il lui revenait
par preference une bonne partie de l'heritage de ses parents.

Mais ses soeurs et leurs maris s'opposerent aux pretentions

ainsi formulees, lie voulant pas reconnaitre aux remarques
« escriptes aux dits billets» le caractere d'une manifestation de
dernieres volontes, encore moins de testament. lis firent com-
prendre qu'ils iraient plutot devant le juge que de conceder ;i
leur frere les objets de ses revendications.

Cependant, vu les bonnes relations qu'entretenaient les en-
fants de Jean-Germain, il fut convenu, pour eviter «toute fas-
cherie et inimitie, et pour entretenir une bonne solide et vraie
amitie fraternelle entre tous, de regier le differend par ung
traicte ».

Aux termes de ce traite, les coheritiers de Jean Christophe
lui concedait «librement et spontanement» les avantages sui-
vants: II recevait la maison de la rue de Malvoisins, residence
de la famille; en outre une maison situ'ee un peu au-dessus;
de plus «un curtil et vergier avec la maisonnette y estant size,
devant la porte de Courtedoux» et, enfin, une constitution de
rente de trois mille livres sur son Excellence reverendissime
le prince-eveque.
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11 etait reserve, que si Jean-Christophe decedait sans laisser
«d'hoirs legitimes de son corps», les biens ci-dessus enumeres
feraient retour ä ses coheritiers.

La reclamation formulee par Jean-Christophe ne fut pas
le seul incident qui marqua ce memorable partage. D'autres
pretentions furent emises par plusieurs d'entre les heritiers qui
faillirent amener la brouille parmi eux; mais, grace ä l'habile
intervention du notaire, les affaires purent etre liquidees a
l'amiable.

L'inventaire des biens avait ete dresse ä partir du 27 mai
1628, le partage en fut termine le 10 juin. Virtuellement termine,
car il fallut encore une fois reunir les heritijers, le 19 mai de
l'annee suivante pour proceder ä une nouvelle repartition de
valeurs qui n'avaient pas ete inventories la premiere fois.

Quant au mode de proceder au partage, il donna gene-
ralement satisfaction. Les biens furent classes de la maniere
suivante:

1. Les maisons, granges, clos, vergiers, curtils, oeuches,
estangz et fielz, sizes tant en la Chastellenie de Pourrentruy,
Delemont que Belfort. 2. Les renterres. 3. Les constitutions
de rentes. 4 et 5. Les obligations, scedulles et chasteaux1 de
bestiaux. 6. L'argent dehue a cause des censes, eschuttes et
admodiations. 7. L'or et l'argent monnaye. 8. Les goubelets et
vaisselle d'argent. 9. Les bagues d'or et d'argent. 10. Les habitz,
armes, livres. 11. Les meubles de bois. 12. Les meubles de
cuivre, leton, fer, estaing et d'autres de semblable nature; les
litz de plume/ling.es, serge et aultres. 13. Les bestiaux, etc.

Apres avoir distrait2 des bifcns inventories ce qui revenait
ä Jean-Christophe, ensuite du traite dont il a ete fait mention,
et apres lui avait fait abandon des armes, livres et habits de
son pere, de meme qu'il faisait abandon ä ses soeurs des habifts
et petites affaires personnelles de sa mere, il fut procede ä

une repartition des biens des differentes categories dont on fit
chaque fois neuf parts, aussi egales que possible, chaque article
etant inscrit sur un billet.

1 Chastaux ou Chasteils — chaptel — cheptel. Bail de bestiaux,
dont le profit se partage entre les contractants, en temps convenu.

2 II fut distrait egalement pour «ung anniversaire que les dits
sieurs heritiers ont fonde e.r la confrerie de Monsieur Saint Michel, 60

libures», et pour une fondation faite par ledit feu sieur Bajol en la

chapelle Monsieur Saint Estienne, 100 libures. D'autres sommes minfmes
furent distribuees aux pauvres en «aulmosnes! »
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Les billets etaient ensuite tires au sort, de sorte que chaque
heritier re^ut une portion des bijens de chacune des categories
enumerees plus haut.

Certes, il serait fort interessant de savoir ce qu'il advint,
apres le partage dont nous venons de parier, des biens, meubles
et immeubles de Bajol-le-Riche. 11 deviendrait cependant fasti-
dieux de suivre chacun des heritiers dans ses penates et de
voir comment il a tire parti du bei heritage qui lui etait echu.
Mais, nous allons cependant essayer de nous attacher aux pas
de 1'un d'eux, le fils unique de Jean-Germain, le jeune Jean-
Christophe, dont le pecule etait adminilstre par un curateur,
Henri Bajol, son cousin.

La mort de son pere, survenue assez inopinement, avait
ramene ä Porrentruy, Jean-Christophe, qui sejournait alors ä

Fribourg-en-Brisgau, en qualite d'etudiant de l'Universite.1
II y avait tantot deux ans que Jean-Christophe etudiait ä

Fribourg, jolie petite ville forte, de la plaine du Rhin, admira-
blement situee au pied de la Foret-Noire, ä la sortife du val
d'Enfer. 11 s'y plaisait beaucoup.

Son pere, qui avait lui-meme faft toutes ses etudes et pris
ses grades ä Fribourg, l'y avait amene vers la fin de l'automne
1626. II l'avait confie aux bons soins de Sebastien Villinger et
de sa femme, proprietaires de la maison « zum weissen Löwen»
dans la Herrenstrasse.

C'est le 22 novembre 1626 que Jean-Christophe se fait
immatriculer ä l'Universite de Fribourg. II est ä peine äge de
17 ans, puisqu'il est ne en 1609. Mais cette circonstance n'entre
pas alors en ligne de compte, car on trouve des etudiants beau-
coup plus jeunes que lui, frequentant les legons de 1'«Alma-
Mater ».

D'ailleurs, son maitre de pension, Sebastien Villinger, qui
fut syndic de l'Universite pendant dix ans et y professa le droit,

11 L'Universite de Fribourg-en-Brisgau, fondee en 1460 par l'ar-
chiduc Albert d'Autriche, jouissait d'une grande renommee dans notre
pays. A la fin du XVIme siecle, cette ecole etait ä l'apogee de sa gloire.
Protegee par l'empereur Maximilien, eile attirait, grace a la reputation
de professeurs eminents, une affluence toujours plus considerable d'e-
leves. A partir de 1620, eile fut confiee aux peres Jesuites. De 1620 ä

1630, le contingent de ses etudiants atteignit son maximum. Mais bien-
tot les circonstances politiques er.tralnerent la decadence rapide de
1'«Alma mater Albertina», et eile ne put se relever de sa decheance

profonde qu'au cours du XlXmc siecle.
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facilitera ä son jeune höte l'acces des cours et l'introduira dans
la meilleure societe de la cite.

II preta done, en ce jour du 26 novembre 1626, le serment
solennel entre les mains du « Rector Magnificus » Thomas Henri'ci.
Ce serment etait prononce, les doigts poses sur une croix tracee
sur le «Liber statutorum academiae Friburgensis», et debutait
en ces termes: «Ego N. quae mihi iam praelecta sunt, sponder
iuro, sic me deus adjuvet et haec sancta domini evangelia... »

Venaient ensuite les quatre points principaux de l'engagement:
l'obeissance au recteur, l'observation des Statuts universitäres,
la collaboration en vue de l'union au sein de l'Uni'versite et
le loyalisme envers la maison d'Autriche.

Apres ce serment, le recteur admonestait les etudiants et
leur faisait des recommandations quant ä leur conduite, ä leur
tenue et au costume qu'ils devaient revetir, etc.

Quant ä la taxe d'inscription, eile se montait ä 3 sols. Les

personnes riches, les nobles, etaient tenus de payer plus, le
double en general.

Les vacances universitäres etaient choses inconnues ä cette
epoque. Et, meme pendant les canicules (25 juin au 25 aoüt),
l'activite ne cessait pas, bien que les cours ordinaires, les
repetitions et les inspections etaient suspendues. Des cours extraor-
dinaires, des examens, des concours etaient fixes sur cette pe-
riode, pendant laquelle on pouvait aussi etre admjs ä l'imma-
triculation.

Ce meme jour etaient egalement immatricules: Francescus
Pechius et Joanis Baptista Pechius, d'Insbrück, Ferdinandus et
Joannes Udalricus Schenck a Castel,1 Henricus Beliier, Delemon-
tanus, Michael Storer, de Uberlingen et Joannes Adamus Krebs,
de Mayence.

En cette meme armee, plusieurs ressortissants de la prin-
cipaute episcopate de Bäle suivaient egalement les cours de
l'Universite de Fribourg: Jacques Salomon, de Chevenez, Guil-
laumc Faber, de Porrentruy, Pierre Juray, Andre Fridelot, Nar-
cisse Juillart, Ernest-Frederic Beunot, Henri Peuperin, de De-
lemont.

D'autres etudiants bruntrutains sejournaient dejä ä Fribourg
ou vinrent s'y faire inscrire tot apres en qualite d'etudiants;
c'etaient Jacques Merguin, Jean-Thomas de Villers, Phflibert
Beunoth, Baltazard Nicolas, Francois Rosse, Guillaume Baillif,
Werner Farine, Christophe Pillot, Jean-Jacques Ragaschin, Jean
Montenus, Georges Bischonk.

On voit que notre jeune Bajol n'etait pas isole dans la

1 Qui devint en 1843 vicaire general et doyen du chapitre de Bäle.
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vieille cite, placee alors sous le sceptre autrichien, et l'on imagine
les joyeuses parties que nos ressortissants de la principaute de-
vaient organiser dans les environs de Fribourg, ä Herden, ä

Günderstal, a St-Georges ou ä Littenweiler, oü de vieilles ta-
vernes et de jeunes brisgauviennes les accueillaient avec em-
pressement. << Gaudeamus igitur juvenes dum sumus!»

Aussi, ne nous etonnons-nous pas trop de constater qu'a-
pres quatre semestres d'etudes et malgre les avis reiteres de
ses proches, Jean-Christophe n'a pas encore affronte le plus
petit examen.

Peut-etre se prepare-t-il cependant serieusement ä ses
premieres epreuves de droit, lorsque l'annonce de la mort de son
pere l'oblige ä rentrer precipitamment ä Porrentruy.

II est ä peine äg'e de 19 aps et ä la veille d'entrer en
possession d'une belle fortune. C'est pourquoi, au lendemain
des obseques de son pere. le conseil de Son Altesse le prince-
eveque, par appointement rendu le 27 mai 1628, lui decerne-t-il
un curateur en la personne de son cousin Henri Bajol, docteur
es-droits, qui l'assistera tres fidelement dans toutes ses affaires
et administrera consciencieusement ses biens.

Le partage termine, le demenagement de la maison pater-
nelle effectue, les immeubles loues, Jean-Christophe se prepare
a regagner Fribourg-en-Brisgau. II est largement pourvu d'ar-
gent, bien que, sur ordre du Grand Maistre de la Cour, il ait
dü remettre aux mains de son curateur une somme de 784 livres
sur ce qu'il avait re?u en especes au partage.

Nous le retrouvons, fin juillet, ä Fribourg, inscrit ä nouveau
ä l'Universite sous le nom de Christopherus Bajol, Bruntrutanus.1

Mais Jean-Christophe, maintenant independant, riche, jeune
et plein d'entrain, va, peu ä peu, negliger les cours universitäres

et savourer pleinement les delices de la vie d'etudiant.
L'honnete marchand de soupe, chez qui il löge, le digne

professeur Villinger, rappelle souvent ä son pensionnaire le
souvenir de feu son pere, Jean-Germain Bajol, un juriste re-
marquable dont 1'Alma-Mater fut fiere; il lui cite toute une

1 La ville de Porrentruy qui fournit ä l'Universite de Fribourg-en-
Brisgau de nombreux etudiants, est designee dans les matricules de
1'« Alma mater» sous les differentes denominations que voici: Bo'rentrut,
Brontraud, Brundrut, Brunner,trut, Bruntrut, Pruntrut, Barentrunius,
Borrendraudensis, Brur.drusianus, Bruntrusianus, Brundrusiensis, Bruntru-
nianus, Bruttundanus, Porrentinus, Porrentrusianus, Porrentrusiensis, Por-
rotrocensis, Prontrotanus, Purrentrutianus.
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Serie d'etudiants bruntrutains1 qui out fait honneur ä leur ville
et se sont distingues dans les concours et aux examens univer-
sitaires. Ces remontrances ne paraissent pas modifier sensible-
ffient l'humeur enjouee et les dispositions ä festoyer que le
gousset bien garni de Jean-Christophe parait lui communiquer.

Cependant, tant bien garni soit-il, le gousset finit par
s'epuiser. Qu'ä cela ne tienne! Notre brillant etudiant s'est fait
une solide reputation aupres des taverniers, des marchands et
des artisans, qui lui offrent du credit. Ses camarades bruntrutains

vantent ä qui mieux mieux ses inepuisables ressources,
et le fils de Bajol-le-Riche voit accouri/r chez lui les preteurs
ä la petite sentaine. II fait des dettes.

Mais cela ne suffit pas pour satisfaire les besoins toujours
plus tiranniques de notre joyeux bourchicose.

S'il rencontre ä Fribourg quelque Bruntrutain, il ne manque
pas de lui faire un emprunt, que remboursera son curateur, un
peu dur ä la detente. Et c'est ainsi que nous lisons dans les
comptes 2 dudit curateur les details suivants:

1 Voici la liste des noms de ressortissants de Porrentruy imma-
tricules ä l'Universite de Fribourg-en-Brisgau, de sa fondation au -XVIlIme
siecle. Les chiffres entre parentheses iadiquent le nombre d'etudiants
portant le meme nom: Baillif (2), Bajol (3), Baiottus (2), Balin, Bas-

sant (2), Baumbgartner, Bellmater, Beri-anus, Beuroth, Biden,
Bidenne, Biderman (2), Bischonk, Bossell, Breining, Breittenlandenberg,
Buredi, Caballus, Camueh, Chamiiz, Choullat, Chretmat, Cout, Coulon,
Crammot, de Curin, Dankvart, Deusfecit, Faber (4), Fabri, Farina,
Farine (2), Finck, Flory, Frangois, Frena, Frisotus, Futier, Oandinus,
Oanegorord, Oelin, Gener (3), Gier, Godin, ,Gra:dehart, Gryll, Hen-
del (2), Hendelius (2), Hendelus, Hielscher, Hiendel, Jacolein, Jaque-
lius, Laval, du Lus, Maginetus, Mahler (2), Merguin, Milifer, Mor.-
tenus, Nicolaus, Poneius, Partin, Petitperin, Pillot, Purinus, Puger,
Ragaschinus, Ragaschett, Raggachin, Rescher, Restinger, Rixillator,
Rose, Rosse, Sanglard, Schalitonis, Scheppelin, Schette, Servet, Spech-
bach, Speckbach, Spiesbrecher, Spigelman, Sylvestre, Tardius, Tevenat,
Tochterman, Vallotus, de Villers, Voirgier, Wiet, Wilhelmus, Wintzlerus,
Zieffer.

N. B. — Plusieurs des noms qui precedent sont donnes dans leur
forme latine, comme Baiottus pour Bajol.

2Manuscrit: « Compte que rend Henry Bajol, docteur es droits,
conseiller de son Exc. pour l'administration des biers de Jean-Christo-
phe Bajol, son cousin, en vertu de la curatelle ä lui enchargee par son
Excellence, apres la mort du sieur feu Jean-Germain Bajol, selon qu'il
apert par le curatorium date en la Chancelerie le 19 de juin en Fan 1628.»
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Item, le 2 en octobre 1628, ä Jean Cuenin, messager, j'ay
restitue 58 florins qu'il avait delivre aud. Jean-Christophle ä

Fribourg, que j'ay rendu en ducats d'or ä 40 batz piece, selon
cedule no 3, 72 livres 10 s.

Item, le 4 janvier 1629 rendu ä feu Guillaume Grandrichard
50 florins qu'il avait advance aud. Jean-Christophle ä Fribourg
et pour le change des Ristaller 2 sols 3 deniers par piece qui
est la moitie du moing qu'ils s'employent illec., par convenance
faicte avec luy sur 32 pieces 40 sols, soit selon la cedule n° 4
67 livres 10 s.

D'ailleurs, Jean-Christophe sait fort bien que son curateur
ne peut lui refuser de lui servir ses propres revenus, et sou-
vent il revient ä la charge dans de courtes et energiques «res-
criptions » pour reclamer des fonds. Et son curateur d'obtemperer!
II note successivement:

Iteny, le 28 avril delivre ä Jean Cuenin1 messager la somme
de 60 florins ou 21 ducats d'or ä 40 batz piece et 3 ristallers
ä 37 s. 6 d. piece et detaxe sur les ristallers 1 st 6 d.
quittance no 6, 75 livres 7 s. 6 d.

Item, le 8 juillet ä Jean Cuenin messager 70 florins qu'il
avait delivre aud. Jean-Christophle selon sa rescription du 4
dud. mois que j'ai restitue le tout en ristallers ä 37 s. 6 dt
piece, comme il apert par la quittance sur lad. missive n° 8,
93 livres 7 s. 6 d.

Item, le mesme jour que devant j'ay envoye aud. Jean-
Christophe par led. Jean Cuenin ä Fribourg, 75 ducats d'or
en piece par 40 batz piece comme il est remarque sur le replis
de lad. missive et par la cedule de la femme du sieur Docteur
Villinger qui les regut en l'absence de luy et de son mary icy
n° 9, 150 livres.

Une occasion va se presenter de s'expliquer nettement au
sujet de ses besoins d'argent. Sa soeur Rose projette d'unir, en
aoüt, sa destinee ä celle du noble officier Jean Bourquard d'Aichhorn,

capitaine; il fera done le voyage de Porrentruy et s'ef-
forcera d'en rapporter un serieux magot.

1 Jean Cuenin, messager de la ville de Porrentruy, puis vceble sur
la maison de ville, etait ne le 17 mai 1591, se maria ä Oermaine Moi-
genat, puis devint maitre d'ecole ä Rodersdorf et plus tard ä Bartenheini.

II a laisse des remarques sur les guerres et evenements arrives
dans le pays et la prineipaute de Bäle et Porrentruy pendant les
premieres annees de la guerre de Ttrente-ans.
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Mais la perspective des prochaines noces ne parait pas
avoir endormi la vigilance du curateur, puisque Rose est obligee

d'avancer ä son frere 16 escus sols, soit 52 livres, pour
qu'il puisse dignement tenir son role de gar^on d'honneur a

ses epousailles.
Et son curateur de noter, d'assez mechante humeur:

Item, le 2 en sept, moy mesme ay delivre en mon estude
aud. Jean-Christophle etant venu ä Porrentruy aux nopces de
sa soeur Rose 100 florins en escus sols la piece par 89 batz
soit 125 livres.

Item, le 10 7bre encore delivre aud. Jean-Christophe 16
escus sols qu'il a re?u de Id Rose sa soeur, ä laquefle j'ay
rendu pour contrepoids 52 livres.

Quelques jours plus tard, il doit de nouveau delier les
cordons de la bourse sur les instantes requisitions de son pu-
pille, qui lui adresse meme certaine note de ses fournisseurs,
ainsi qu'il appert des annotations de ses comptes.

Item, le 19 sept, envoye aud. Jean-Christophle selon rescrip-
tion et instante requisition la somme de 300 florins mon. dd.
lieu pour lesquelles je m'etais oblige ä 200 ristaller en pieces
que j'ai payes trois septmaines apres et ma scedule me fut
renvoye au lieu de quittance, icy quittance sous n° 10 et les
frais de poursuite et de reception sub. litteris A. B. C. 400 livres.

Item, le 23 en 7bre 1629 j'ay delivre aud. Jean Cuesnin
20 florins en ristallers ä 37 batz 6 d!. piece selon la quittance
escrypte en la scedule de Claus Muttach icy sous no 12, 26
livres 15 s.

i •• i

A ce train l'hiver se passe fort gentiment pour Jean Christophe.

N'etait que ses creanciers devinssent un peu retifs, il
n'aurait qu'ä se feliciter des charmes de la vie de studiosus en
la bonne ville de Fribourg: «Brüder, ist das nicht ein Leben,
flotter als im Paradies?»

|Mais, ce qui est un peu fort, ses creanciers se permettent
de faire parvenir leurs reclamations ä Porrentruy, par messager
expres, ce qui ne laisse pas de le vivement fächer.

D'ailleurs ses etudes universitäres languissent; il n'apparait
plus souvent aux cours et n'a pas la moindre velleite de se
presenter ä des examens.

Tous ces faits inquietent sa parente qui juge opportun de se
reunir en un petit conseil de famille, ä l'issue duquel de pres-
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santes demarches sont faites aupres de Jean Christophe pour
qu'il voulüt bien rentrer dans sa ville natale.

Celui-ci essaye vainement d'amadouer ses creanciers par de
menus cadeaux dont les moins apprecies ne sont, certes, pas les
excellents fromages (des Tetes de moines, sans doute) qu'il se
fait apporter par Jean Cuenin: rien n'y fait, et tous les preteurs
et fournisseurs veulent etre regies.

Item, delivre au susd Jean Cuesnin pour un fromage qu'il a

achepte et porte ä Fribourg selon qu'il me la fait payer 3 1. 9 sols
8 d. la note de reception n° 12, 3 1. 9 s. 8 d.

Item, le 24 janvier (1630) j'ai envoye aud. Jean-Christophle
par led. Jean Cuesnin 62 florins pour lesquels j'avais donne 40
Ristaller y perdant seulement la moitie de change qu'est 1 s. 3 d.

par piece, apert par sa lettre comme il les a receu cy quotte sub
n° 13, 80 1.

Item le 4 d'april 1630 encore ä luy envoyes par led Jean
Cuesnin 16 Ristallers scavoir 12 pour luy et 4 pour des fromages,
apert par le scedule cy. joincte sub no 14, 32 1.

Surpris et meme un peu effraye du montant des notes et me-
moires qui lui parviennent, notre etudiant se decide ä vider les
lieux et ä suivre les conseils qui lui viennent de ses proches.
Mais il est surveille de pres par les sbires fribourgeois, qui ne
consentent ä le laisser partir qu'apres qu'il aura paye ses dettes.

II ne lui reste alors qu'ä faire une sommaire evaluation d'icel-
les et d'en avouer le montant approximatif ä son curateur: 1300
livres environ, soit pres de 20,000 francs de notre monnaie ac-
tuelle.

La somme est rondelette. C'est ä Henri Baillif qu'elle est
remise, le 27 mai 1630, avec mission de tirer le pauvre Jean
Christophe du guepier fribourgeois. Henri Baillif s'acquitte au
mieux des interets de son beau-frere de sa täche, mais les treize
cents livres ne suffisent pas pour payer toutes les dettes, ainsi
qu'on peut le lire dans les comptes dejä mentionnes.

Item le 21 may, delivre all cousin Henry Baillif la somme
de treize cent libures 6 sols 2 d. pour aller requerir led. Jean
Chistophle ä Fribourg et payer les crediteurs qui ne le vou-
loient lesser sortir sans payement, 1300 1. 6 s. 2 dt

Item encore delivre du depuis, audt Henry Baillif 72 1. qu'il
aurait debource du sien aud. lieu de Fribourg oultre la susd.
somme. Cy, 72 1.

Item le 29 ejusdem, delivre ä Jean Cuesnin 35 Ristallers
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pour payement qu'il a fait ä Fribourg ä Claus Muttach de 53
florins 13 s. selon les scedules et quittances n° 27, 70 1.

De retour ä Porrentruy, Jean Christophe ne s'y sent plus
ä l'aise. On parle de ses frasques parmi les bons bourgeois et on
le bläme de n'avoir rien fait de bon en quatre ans d'etudes.

II se resoud alors ä partir pour Dole et ä y travailler serieu-
sement afin d'en revenir bientot avec le bonnet de docteur.

C'est Jean Baillif, bourgeois de Porrentruy, qui conduisit
Jean-Christophe ä Dole, en juin 1630. II s'etait prealablement
reconstitue sa garde-robe, si nous en croyons les articles sui-
vants de son compte de curatelle.

Item encore delivre aud. Henry Baillif 85 1. 20 s. qu'il avait
advance pour l'envoyer ä Dole, 85 1. 20 s.

Item le 7 juin ä un messager qui apporta des lettres de
Roppe, 10 sols.

Item le 25 euisdem pour dentelles, 18 1. 2 s. 4 d.
Item le mesme jour ä Jean Baillif, bourgeois de Porrentruy

qui avait mene led. Jean Christophle ä Dole pour salaire, 4 1.

Le 22 euisdem ä la cousturiere pour chemises et rabbats
qu'elle aurait cousue aud. Jean Christophle, 19 s. 8 d.

Item le 1er d'aoust ä Pierre Monniers courdonnier pour 1

paire de souliers, 2 1.

Hielas, son sejour ä Dole ne fut pas de longue duree. II düt
y faire la connaissance de certains barons de Hainimbourg et de
leur gouverneur avec qui il semble s'etre mis en voyage ä travers
la Franche Comte, pour venir echouer ä Chevenez, en l'auberge
de Germain Salomon, oü, ä lire entre les lignes, on fit bonne
chere sur le dos evidemment de notre bon Christophe:

Item led. Jean Christophle devait au sieur Nathany Chrisos-
tonsy Hunthey gouverneur de messires les Barons de Haynim-
bourg Boemiens la somme de 264 francs et demy. Item encore
25 francs 7 gros et demy pour scedule du 29 juillet 1630 reven-
nant ä 210 1. 1 sol 10 1/2 d. surquoi j'ai delivre audit Sieur Hun-
thery 172 1. 11 sols 101/2 d'. et ä Germain Salomon hoste a

Cheveney pour leurs despends 37 1. 10 Ss les scedules et
quittances n° 17 et 18 et les missions A et B, 210 1. 1 s. 101/2 d.

Item ä Michel Nies cousturier desd Sieur Barons 5 1. 5 s.
selon la scedule et quitance n° 19, 5 1. 5 s.

Item. Encore au pred. Germain Salomon pour les despends
dudit Jean Christophle 12 1. 10 s. et 22 1. 11 sols qu'il payait
pour un aultre selon lad. quitt, du 28 aoüt n° 18, 25, 1. 1 s.
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Le goüt d'etudier avait d'ailleurs totalement cede le pas ä

d'autres preoccupations chez notre universitaire; sa sante etait
ebranlee serieusement par la vie tres agitee qu'il avait eue et il
sentait le besoin de se recueillir et de restaurer ses forces, loin
des tentations des villes, dans une solitude relative oil il se sen-
tirait entoure d'un peu d'affection familiale.

II se rend ä Roppe pres de Beifort oil il retrouvera sa sceur
Rose, sa sceur Frangoise, la famille de ses beaux-freres La Reu-
sche. De lä il pourra revenir souvent ä Porrentruy, quand les
circonstances l'y appelleront.

Voici d'ailleurs ces peregrinations, consignees dans les comp-
tes de son curateur:

Item j'ai delivre aud. Jean Christophle ä mon estude, icelluy
voulant aller tenir un enfant ä Roppe le 23 7bre 1630 six
ducats d'or en pieces ä 3 1. 12 s. 6 4 piece font 21 1. 15 sj.

Item je luy ay envoye ä Roppe 12 1. a part par la lettre
de reception du 11 Obre 1630, 12 1.

Item le 29 9bre jay envoye a un quidam nomme Chaumont
ä Beifort par un messager expres qu'il m'avait envoye 43 francs,
font 32 1. 5 s. Item pour missions escriptes au bas de la scedule
40 s. et pour le messager jure de la ville de Beifort 25 s. Item
pour le change des Ristallers 14 s. comme le tout apert par
la scedule et les missions no 22, 30 1. 4 s.

Item le 2 en decembre jay envoye aud. Jean Christophle
ä Roppe 60 1. pour faire un habit d'hyver et pour les autres
necessities, 60 1.

Item l'avant veille de Noel sur la rescription qu'il m'a fait
3 ducats d'or ä 3 1. 12 s. 6 d., 10 1. 17 s. 6 d.

Item ä Girar Pole pour le louage d'un cheval, 12 s. 6 d.
Le mesme jour delivre au sr cousin docteur Nicolas La Reu-

che docteur en Droit sur la pension dud. Jean Christophle
en sa presence et de mon beau frere David Hennebourg et de
Francois mon frere 70 Ristallers en pieces, 140 1.

Item le 21 mai envoye aud. Jean Christophle ä Roppe 3
doublons d'Espagne, 3 ducats d'or et 10 Rystallers renote sur sa
missive n° 25, 51 1. 10 s.

Item le 11 9bre jour de St Martin, l'ai delivre moi mesme
en mon estude aud. Jean Christophle qui voulait aller ä Dele-
mont 21 Ristalle, 42 1. '

Item le 6 Xbre j'ai delivre aud. sieur Cousin Dr Nicolas La
Reuche en presence dud. Jean Christophle en ma maison sca-
voir 120 1.

Item le 8 janvier 1632 j'ai delivre ä messir Andre La Reuche
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125 1. sur la pension dud. Jean Christophle selon la scedule et
diverses rescriptions sub. No 20, 128 1.

Item delivre aud. Jean Christophfle aux nopces du sr cousin
Jean Thibaud La Reuche docteur en medecine un double ducat
part 7 1. et 10 s., 7 1. 10 s.

Item le Sr Cresin Bartholomy Vicquat a delivre aud. Jean
Christople ä Delemont le 22 fevrier 1632, 28 1. 15 s.

Item le 6 mars 1631 envoye aud. Jean Christophle par le
sieur Cousin Jean Thibaud La Reuche, dr en medecine 3 dou-
blons d'Espagne par 6 1. 15 s. piece et 8 Ristallers remarques
sur la lettre n° 23, ci 30 1. 5 s.

Item le 20 mars j'ay delivre aud. Jean Christophfle deux
doublons d'espagne par 13 1. 20 sols et 5 ristallers, 23 1. 10 s.

Item le dernier may j'ai envoye aud. Jean Christophle ä

Roppe 9 doublons d'Espagne par 7 1. piece, 63 1.

Item le 30 juin je luy ai encore envoye 15 ristaller, un
quadruple et un doublire, 51 livres.

Item le 19 juillet j'ay delivre aud. Jean Christophle estant
aux nopces de mon frere Francois, 3 ristallers, 6 livres.

Item le 23 eiusdem je Iui ay delivre s'en rallant ä Roppe
14 ducats d'or a 3 livres 15 sols piece selon que je les avais
regu de M. de Reythener, 52 livres 10 s.

Item le dit Jean-Christophe a regu ä la foire de Saignele-
gier de la St-Frangois 50 livres d'Abraham Raguel de Cour-
gemont pour les' censes 1631 et 1632, 50 livres.

A Roppe, Jean-Christophe trouve un commensal aimable
en la personne du cure, Messire Andre La Reuche, dont il
devient le pensionnaire plus ou moins attitre, car il a souvent
des velleites de reprendre ses joyeuses habitudes d'etudiant.
Certaines rubriques de son compte de curatelle ne laissent aucun
doute ä ce sujet. Dans ces moments, il ne se faisait aucun scru-
pule de festoyer ä credit et son curateur est oblige de regier les
memoires des « Höstes» — lisez aubergistes — qui l'hebergent
avec plaisir. C'est tantot ä Chevenez, ä Bure, ä Delemont, ä

Saignelegier que Jean-Christophe honore Bacchus et chante la
dive bouteille. Voici en quels termes son cousin et curateur in-
dique ces choses dans ses comptes:

Item le 3 en dec. j'ai delivre moi-mesme en mon estude
122 livres aud. Jean-Christophle.

Item le 20 janvier 1633 j'ai envoye aud. Jean Christophle
ä Roppe 12 livres depuis Delemont remarque sur la missive
ti° 29.
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Item paye ä Francois Marchand ä Delemont Selon extrait
n° 30, 15 livres 13 s. 14 d.

Item le 26 mars j'ai delivre aud. Jean Christophle 12 pa-
tagons en mon etude, 24 1.

Item le 24 may a Messire Andre La Reuche en deduction

de ce que led. Jean Christophle doibt tant sur la table
qu'autrement, 20 livres.

Item le 20 ejusdem j'ay delivre en doublons ducatons et
ristallers 50 livres ä la cousine Frangoise Bajol pour donner
a monsieur de Wessenburg au nom de Messire Andre La
Reusche sur la table de Jean Christophle selon rescription n°
37, 50 livres.

Item ä la mesme pour les viandes de caresme qu'elle a

envoye aud. Jean Christophle ä Roppe, 9 livres.
Item le 3 mars envoye aud. Jean-Christophe 32 livres

par un certain qui m'avait apporte sa lettre n° 38;.
Item le 19 janvier 1634 j'ay paye ä Oermain Vauclaird

hoste ä Bure 10 livres selon la scedule qu'il m'a remise n° 36.
Item a ete paye ä Francois Marcha'nd ä Delemont pour

marchandises selon l'extrait n° 39, 43 livres 11 s. 4 d.
Encore au mesme pour un autre extrait n° 40, 59 1. 11 s. 3 d.

Mais cette fagon de vivre entraine pour son organisme dejä
ebranle des consequences deplorables. II doit avoir recours aux
apothicaires, ainsi qu'il appert des notes suivantes de son cousin
Melchior Bajol:

Item payes ä l'hoste de la Croix-Blanche ä Porrentruy pour
les despends du messager que led. Jean Christophle m'avait
envoye l'annee passee que festoit ä Delemont, 2 livres.

Item le 24 mars ä mon frere Melchior Bajol apoticaire,
9 1. 180 s. selon le scedule n° 34.

Item paye ä mon frere Melchior Bajol apoticaire selon l'extrait

n° 42, 17 livres 8 s. 10 d.
Item encore ä mon frere Melchior apoticaire selon l'extrait

n° 43, 9 livres 18 s. 8 d.
Depuis 1634 la curatelle de Henri Bajol ne s'exerce plus

que partiellement. Jean-Christophe prend son role de rentier
au serieux et va lui-meme encaisser ses cens et revenus qui
fondent en ses mains comme neige au soleil.

C'est ä cette epoque qu'il quitte Roppe definitivement pour
faire la navette entre Porrentruy, Delemont, Moutier et Soleure.

Item le jour St-Andre 1634 j'ay donne ä un messager qii'il
m'avait envoye de Saignelegier, 10 s.

12
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Item pour le port et charroy de ses affaires d'un lieu ä

l'autre, de Delemont, Moutier, Soleure par plusieurs fois selon
les occurences, 25 livres.

Item pour avoir este querir les lettres de constitution ä
Soleure, ä l'instante poursuite et requisition dud. Jean Christo-
phle, tant par lettre que message signament le 23 juin et le 2

en 9bre 1638 et par plusieurs autres fois, 28 livres.

Cette date du 2 novembre 1638 est la derniere mention
qui ait ete faite de Jean-Christophe dans les papiers que nous
avons pu reunir le concernant. A partir de ce jour, nous n'avons
plus pu suivre ses traces. A Soleure, on ne trouve aucun document

citant le nom de Christophe Bajol. Et, cependant, il v
avait ä cette epoque, ä Soleure, un chroniqueur minutieux qui
notait au jour le jour les moindres evenements de la cite. Or,
Hans Jakob von Staal n'a laisse dans ses «Secreta domestica»
aucune relation ni du sejour, ni de la mort ä Soleure de notre
heros.. Jean-Christophe a sans doute quitte Soleure pour rentrer
dans l'eveche peu de temps avant sa mort, mais en lais-
sant toutes ses affaires personnelles dans le logis qu'il occupait
en cette ville, car il est dit dans les dernieres rubriques du compte
de curatelle:

«Et pour vin donne aux serviteurs et servantes du logis
pour ouvrir la porte du cabinet oil que lesdites affaires etaient
resserrees, attendre et le refermer, 1 liv. 5 sols. »

Plus loin:
«Donne ä celui qui est alle querir lesdites affaires ä

Soleure, 2 livres 5 sols.
»Ce qu'il faudra donner au logis oil il a ete resserre ä

Soleure, 5 livres.»
»

Nous devons done, de ce qui precede, tirer la conclusion
que la mort de Jean-Christophe est survenue dans le courant de
1639. Ce qui confirme cette hypothese, e'est le fait qu'en fevrier
1640, ses heritiers procedent dejä ä la reception des comptes de
curatelle rendus par son cousin, Henri Bajol.

Voici d'ailleurs la piece relative ä cette formalite:

« Le septieme jour du mois de febvrier l'an 1640, le present
compte a ete rendu et audiance par les sieurs Bartholomv
Wicquat lieutenant en Moutier en Grandvaux et Henty Baillif,
bourgeois de Porrentruy et les demoiselles Francoise Bajol,
veusve de feu sieur Nicolas La Reusche vivant docteur es droits
et advocat jure du regime archiducal de Enguesey, et Rose
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ßajol, femme du sieur Jean Bourquard d'Aichhorn capita'ine
assiste des dits sieurs leurs beaux freres et du sieur Andre
Marrel du conseil de la ville de Delemont les autorisant ä la
passation de cet acte, comme aussi agissant iceulx tant pour eulx
et en leur nom propre, que au nom de Petremand fils du feu
sieur Thibauld La Reusche docteur en medecine et de Fran£oise
fille de feu le sieur Jean Bourquenot vivant secretaire de la
ville de Beifort, tous heritiers «de feu sieur Jean Christophle
Bajol» leur respectuement frere et beau frere, promettant de
faire ratifier le sieur Nicolas Bellene leur beau frere et coheritier
absent. Au contenu du present arrest de compte et convenance,
et s'est trouve que toute la jecepte se monte ä la somme de
sept mille huit cent trente et quatre libures deux deniers et
les missions et despends ä la somme de sept mille cinq cent
trente et sept libures quatre sols huit deniers et demi, tellement
qu'equipolle l'un contre lautre la recepte est plus haute que les
missions de deux cents nonante six livres quinze sols cinq
deniers...»

La lecture de cet acte ne laisse subsister aucun doute sur
la mort prematuree de Jean-Christophe, äge de moins de trente
ans. II etablit en outre, que malgre les depenses exagerees faites
ä Fribourg, durant ses annees d'etudes, il n'avait pas meme utilise
la totalite de ses revenus: le principal restait intact. Aussi ses
heritiers, souriants et satisfaits, firent-ils cession ä l'habile cura-
teur de Jean-Christophe du reliquat des deux cents' nonante
six libures «pour ses peines scriptures et vacations employes
de six ans ä la recepte et administration.»

Faut-il conclure- du fait, que la reddition des comptes eüt
lieu ä Moutier, que c'est lä que mourut le fils unique de Bajol-
le-Riche, bourgeois de Porrentruy?

Nous n'avons aucune raison peremptoire d'affirmer qu'il en
fut ainsi, car les registres de l'etat civil de Moutier ne remon-
tent pas jusqu'ä cette epoque.

La mort de ce jeune homme restera done entouree d'un
peu de mystere, comme toute son existence d'ailleurs.

Jean-Christophe Bajol offre un de ces types representatifs
de deracine, de declasse, nous dirions meme de rate, qui appa-
raissent, ä toutes les epoques de l'histoire du Jura, comme pour
mettre mieux en relief les difficultes que comporte le role de
«fils ä papa » qui leur est devolu de par leur nom, leur situation
sociale et leur fortune. Etudiant trop largement comble de
biens pour prendre au serieux les cours universitaires et les
examens qui en sont le couronnement, Jean-Christophe devient
vite le dilettante elegant et prodigue, proie facile des pintiers
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et des « Kellnerines». Bon gargon, au demeurant, il a peut-etre
connu quelque «Ciraetchen» blonde, reveuse et romanesque
dont le souvenir sera reste grave dans son cccur. Pour oublier
Line idylle dont 1'epilogue s'annoncait comme inevitablement
decevant, il aura, comme tant d'autres, cherche un derivatif
dans les plaisirs de la table et de la taverne et n'aura plus
envisage la vie que sous I'angle oü la voient les emules de Rabelais.

Et, malgre tout, cette figure du vieux Porrentruy est svm-
pathique. Elle n'a rien du buveur «invertebre», dont parlait
certain de nos deputes ruraux, en designant Fun de ses administres,
en constant etat d'ivresse.

Foin de cette vulgarite! Jean-Christophe, en honnete admi-
rateur des regies de vie des freres de Theleme a pris pour
devise « fais ce que veux »; et il le fait correctement, sans causer
de scandale, tout en mettant de la joie dans son existence de
celibataire et dans celle de commensaux qui, certes, ne font
pas defaut. Malheureusement pour lui, il est de sante fragile et,
chaque fois qu'il enfreint les dures reglfes de la temperance,
il aggrave son etat. Ses recours frequents ä la faculte et aux
drogues de son cousin, l'apothicaire Melchior Bajol, n'auront
— nous nous plaisons ä le croire — pas trop hate le denouement

fatal, que ses heritiers lie paraissent pas avoir «arrose»
d'intarrissables torrents de larmes.

Car, au rebours de Jean de Lafontaine qui

...s'en alia comme il etait venu
Mangeant son fond avec son revenu,

Jean-Christophe, lui, se contenta de manger ses revenus. Et
encore! Aussi, ses heritiers, beaux-freres et soeurs, ne purent,
en partageant ses biens, que benir sa memoire et honorer en
lui un inebranlable adepte du celibat.

Mais, conclusion de tout cela, c'est que les vestiges de la
fortune de Bajol-le-Riche, restes ä Porrentruy, avec Jean-Christophe,

se trouvaient maintenant disperses de droite et de gauche,
selon la direction que prenait l'heritier qui les emportait:

«Sic transit...»
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yc pcopos des acmoicles des £/J.ajol

Dans ses « Genealogies jurassiennes », publiees dans !es
« Actes » de 1929, M. L. Chappuis, president de la Cour
d'appel ä Berne, fait les remarques suivantes:

« Les Bajol avaient dans leurs armoiries un cerf saillant:
leurs sceaux n'indiquent pas la couleur des emaux. Quiquerez bla-
sonne ainsi: d'argent au cerf de gueules et aussi d'argent au cerf
d'or. Le sceau de Jean-Henri Bajol, chätelain de St-Ursanne
en 1589, porte au cimier de l'ecusson un cerf issant.»

Or, d'apres le document qui suit1, trouve dans les archives
de la famille Boigeol, ä Giromagny, il appert qu'il faut blasonner
comme nous l'avons fait ci-contre: de gueules ä un cerf d'or
saillant.

« J'ai fait ä Delemont, pays du Jura, dependant alors de
l'Eveche de Bale, la connaissance d'une ancienne famille Bajol (ou
Boigeol) qui avait conserve les prerogatives de la noblesse et
qui vient de s'eteindre (1822) par la mort de JVl. Bajol, chanoine
de Moutier-Grandval, avec qui j'ai eu des relations, ainsi qu'avec
Monsieur son pere, lieutenant criminel du Val-de-Moutier et
Monsieur son oncle, lieutenant-colonel au Regiment d'Eptingue.
Ces Messieurs m'ont communique un arbre genealogique... et
leurs armoiries — un cerf ä 3 bois, ou plutot un renne — fond
de gueules et cerf (ou renne) d'or.

»• Le chanoine Bajol a fait graver ces armoiries d'apres le
cachet de Jean-Henri Bajol qui vivait en 1592. »

Ce sont ces armoiries, peintes dans l'Armorial de l'ancien
Eveche de Bale, appartenant ä la Bibliotheque de l'Ecole can-
tonale de Porrentruy, que j'ai fait reproduire ci-apres. Les
Boigeol de Montbeliard ont egalement un cerf ä 3 cornes dans
leurs armoiries.

1 Note trouvee dans les papiers du Conseiller Boigeol, de
Montbeliard, 1749 a 1840.
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Sources

1. Les archives de la bourgeoisie de Porrentruy et les registres de

son etat civil.
2. Les archives de la ville et celles de la paroisse catholique de Dele-

mont.
3. Les archives de l'ancien Evechc de Bale, ä Berne.
4. Les documents de la Bibliotheque de l'Ecole cantonale ä Porrentruy.
5. Les documents de la famille Boigeol de Giromagny.
6. Differents ouvrages concernant l'histoire de Fribourg-en-Brisgau et

de son Universite.
7. Les ouvrages de Trouillat, Quiquerez, Daucourt, etc.
8. Les genealogies jurassiennes de M. L. Chappuis.

MM. J. Mertenat, directeur de l'Ecole secondaire et archiviste ä

Delemont; G. Kurz, archiviste de l'Etat, ä Berne, Dr Butignot, archiviste
de la paroisse catholique de Delemont, et M. L. Chappuis, president de
la Cour d'appel ä Berne, qui ont m'is ä (ma disposition de nombrcux
documents, voudront bie.i trouver ici l'expression de ma sincere gratitude.

L. L.
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